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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt et un, le vingt trois mars, le Conseil Municipal de la commune de REVEL
dûment convoqué,-s'est réuni en session ordinaire, en salle du conseil municipal, sous la présidence
de Madame BOURDELAIN Coralie, Maire.

Nombre de membres affirents au conseil municipal .a 15
En exercice .a 15

Qui ont pris part au vote .' 15

Présents : Coralie Bourdelain, Patrick Hervé, Sandrine Gayet, Vincent Pelletier, Mireille
Berthuin, Dominique Capron, Anne Izabelle, Christophe Corbet, Caroline Driol, Cathy
Peloso, T'hierry Ruigé, Fredéric Géromin, Astrid Bouchard, Antoine Creze.
Procurations : Stéphane Mastropietro à Patrick Hervé
Absents : 0

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. Il a été, conforrnément aux disûositions de
l'artrcle 53 de la loi du S avril 1884. ürocédé à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Sandrine Gayet ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions,
qu'elle a acceptées.

Date de la convocation :19 mars 2021

DELIBERATION No 11

? : Autorisation de recours au service emploi du Centre de Gestion de l'Ïsère

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale, et notamment ses articles 3 et 25,

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ïsère dispose d'un
service emploi- avec une activité dédiée aux missions jemporaires, dont la définition même est de
mettre à di-sposition des collectivités du département des agents pour effectuer des remplacements
ou des besorns occasionnels ou saisonniers et ce, dans les meilleurs délais,

Considérant que le Centre de Gestion demande à la collectivité, pour assurer ce service, en sus du
remboursement des traitements et des charges patronales s'attachant à la mission, une participation
forfaitaire de 6% sur la totalité des somrnes engagées, correspondant aux frais de gestion,

Considérant que la commune de Revel doit, dans certains cas, faire face rapidement :
à des remplacements d'agents titulaires indisponibles pour des raisons de maladie, maternité
ou autres ciblées dans l'article 3 alinéa ler de la Loi 84-53 du 26 janvier 1984,
à des besoins spécifiques (application de l'article 3 alinéa 2 de la ffiême loi)

Considérant que la commune de Revel n'a pas toujours l'opportunité de recruter les personnes
qualifiées,

Il est proposé au conseil municipal :

de recourir au service emploi du Centre de Gestion de l'Ïsère chaque fois que cela est
nécessaire, afin de respecter le maintien du servic public ;
d'autoriser l'autorité territoriale à signer au nom et pour le compte de la commune de Revel,
les conventions et les éventuels avenants permettant de faire appel au service emploi du



Centre de Gestion de l'ïsère, ainsi que toutes pièces, de nature administrative, technique ou
financière, nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Le conseil municipal approuve cette décision à 14 voix POUR et 1 abstention.

Ainsi fait et délibéré à Revel, le 23 mars 2021.
Pour extrait conforme

La Maire, Coralie Bourdelain
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